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INTRODUCTION 

Le 17 octobre 2007, la MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ ǇǊƻŎŞŘŀƛǘ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǳƭŞŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞ нллт-2014 du 
gouvernement du Québec. 

TERRITOIRE VISÉ 

Le territoire visé par le Pacte rural est le suivant: Belcourt, Malartic, Rivière-Héva, Senneterre-
paroisse, Senneterre-ville, Dubuisson, Val-Senneville, Vassan, TNO Lac-Fouillac et Lac-Granet, Kitcisakik, 
Lac-Simon et Louvicourt. 

QUATRE GRANDES ORIENTATIONS 

Le plan de travail définit les engagements du gouvernement du Québec et de la MRC en matière de 
développement du milieu rural et ce, en fonction de quatre grandes orientations : 

 
 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ; 
 Favoriser la mise en valeur des ressources humaines, culturelles et physiques du territoire ; 
 Assurer la pérennité des communautés rurales ; 
 aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ 

activités économiques. 
 
Tout projet faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

conforme aux orientations précitées. 

MONTANT ANNUEL 

Le gouvernement du Québec verse annuellement à la MRC un montant de base de 257 490 $ pour 
un total de 1 802 431,93 $ au cours de la période 2007 à 2014.  Un addenda au Pacte rural met à la 
disposition de la MRCVO un montant additionnel de 123 475 $ à partir de 2009. 

PLANIFICATIONS EXISTANTES 

Conformément aux dispositions du plan de travail, un projet soumis dans le cadre du Pacte rural doit 
ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ /[5Φ 

 
De plus, un projet doit également prendre en considération les planifications au palier régional. 

{ƻǳƭƛƎƴƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
un critère de sélection des projets soumis dans le cadre du Pacte rural. 
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PRIORISATION ET ACCEPTATION DES PROJETS  

Le ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭΦ Lƭ ǊŜœƻƛǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
Pacte rural des recommandations sur les projets à prioriser. 

 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŞƭǳǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ 

administratif.  
 
Les membres sont : le préfet, un représentant élu de chaque pôle géographique de la MRC (Val-ŘΩhǊΣ 

Senneterre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ aŀƭŀǊǘƛŎύ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ aw/Φ 
 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀƭƛǎŜǎ ŘŜ priorisation des projets, établit la 

priorisation des projets et formule ses recommandations au conseil des maires de la MRC relativement à 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

MONTANT ET MODALITÉS DE VERSEMENT 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 
aw/ Ŝǘ ǾŜǊǎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ  ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ 
ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜΦ  /e protocole définit les conditions de versement de 
ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ  

 
La contribution maximale de la MRC ne peut excéder 70% des coûts du projet. Cette contribution 

peut être majorée de 10% dans les municipalités, secteurs de municipalités et communautés en 
difficultés identifiés au plan de travail du Pacte rural de la MRC. De plus, cette contribution ne pourra 
être supérieure à 50 000 $. 

ORGANISMES ADMISSIBLES 

Les organismes suivants sont admissibles au Pacte rural : 
 
 Municipalité, organisme municipal et MRC ainsi que les conseils de bande des communautés 

autochtones désignées dans le Pacte rural ; 
 Organisme à but non lucratif et incorporé, coopérative non financière ; 
 hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ 

patrimoine ou des services sociaux couvrant en tout ou en partie le territoire décrit dans le Pacte 
rural. 
 

Les entreprises privées à but lucratif et les coopératives financières ne sont pas admissibles au Pacte 
rural. 

DÉPENSES ADMISSIBLES 

 [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ; 
 Les dépenses en capital pour les biens tels que terrain, bâtisse, équipement, machinerie, 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǊƻǳƭŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ; 
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 [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎhnologies, de logiciels ou progiciels, de brevets et toute autre dépense de 
même nature ; 

 [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 
 [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǶǘǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

DÉPENSES NON-ADMISSIBLES 

 [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎŀƭŀƛǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊύ ;  
 [Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜnt et de traitement des 

déchets;  
 Les travaux ou les opérations courantes pouvant être financés par les budgets municipaux ou par 
ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎΣ ŘΩŞƎƻǳǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ;  

 [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊes à la signature du Pacte 
rural ne sont pas admissibles;  

 [ΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜΣ ŀǳ 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƻǳ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 

RESTRICTION 

Tout projet bénéficiant ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ de la MRC autre que le Pacte rural sera 
jugé irrecevable. 

02O3%.4!4)/. $ȭ5.% $%-!.$% 

¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΥ 
 
 [ΩƻǊƛƎƛƴŀƭ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘǶƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ ; 
 Une ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŀƎƛǊ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ; 

 Une copie de la lettre patente ; 
 ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴκǇƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳƎŞŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ; 
 Une description détaillée du projet ; 
 Une copie de la résolution ƻǳ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛpalité ou communauté concernée par le 

projet. 
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DÉPÔT DE LA DEMANDE 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀ 
Vallée-de-ƭΩhǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ : 

MRC de La Vallée-de-ƭΩhǊ 
Comité de priorisation du Pacte rural 

42, place Hammond 
Val-ŘΩhǊ όvǳŞōŜŎύ Wфt о!ф 

 
Les demandes doivent être déposées aux dates de tombée suivantes : 

 1er avril ; 
 1er août ; 
 1er novembre. 

CRITÈRES DE SÉLECTION DES PROJETS 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ŝǎǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
Pacte rural qui prendra en considération les critères suivants : 

 
 La conformité du projet aux orientations stratégiques de la Politique nationale de la ruralité ; 
 Le projet est réalisé sur un territoire dévitalisé ; 
 [ΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 
 [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ; 
 [ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ ŘŜ ƭŀ aw/Σ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ : plan 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŜǘŎΦ ; 

 La viabilité et les retombées économiques du projet ; 
 La rétention de la population ; 
 La cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ et à son fonctionnement ; 
 [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όƭƻŎŀƭΣ ǎǳǇǊŀ ƭƻŎŀƭΣ aw/Σ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǎǳǇǊŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭύΦ 
 
 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ :  
Veuillez contacter  

Madame Élise Tremblay 
au (819)825-7733 poste 233 ou  

visitez le www.mrcvo.qc.ca  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.mrcvo.qc.ca/
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GRILLE D ôEVALUATION DES PROJE TS  

PACTE RURAL 2007 - 2014  
 

 

 

Projet  :  ________________________________ ______________________________   

 

 

1-  La conformité du projet aux orientations stratégiques du Pacte rural  10 pts (     )  

 Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

2-  Le projet est réalisé sur un territoire dévitalisé  10 pts (     )  

 Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

3-  Lôappui de la communaut® au projet (cumulatif) 

 

a) Les groupes communautaires  5 pts (     )  

b) Les groupements des gens dôaffaires 5 pts (     )  

c) Autres or ganismes  5 pts (     )  

  Sous - total sur 15 pts (     )  

 

 

4-  Utilisation des équipements (non cumulatif)  

 

a)  Disponibilité des équipements ou services  

de moins de 1 mois par année  2 pt  (     )  

  

b)  Disponibilité des équipements ou services  

De 1 à 5 mois par année  5 pt  (     )  

  

c)  Disponibilité des équipements ou services  

 De 5 à 12 mois par année  10 pt  (     )  

 

  Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

5-  Lôadh®sion ¨ la planification des communaut®s, MRC et autres (cumulatif) 

 

a)  Le plan dôurbanisme de la municipalit® 1 pts (     )  

b)  Le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement  1 pts (     )  

de la MRC   

c)  Le plan dôaction du CLD 1 pts (     )  

d)  Le plan de stratégie régional  1 pts (     )  

e)  Autres planifications  1 pts (     )  

  Sous - total sur 5 pts (     )  
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6-  La viabilité et les retombées économiques du projet (cumulatif)  

 

a)  Lôanalyse du plan dôaffaires 2 pts (     )  

b)  La formation du (des) promoteur(s)  2 pts (     )  

c)  Les connaissances de (des) promoteur(s)  2 pts (     )  

d)  Lôexp®rience du (des) promoteur(s) 2 pts (     )  

e)  Lôengagement des partenaires  2 pts (     )  

  Sous - total sur 10 pts (     )  

 

7-  La rétention de population (non cumulatif)  

 

a)  Un groupe dô©ge 4 pts (     )  

b)  Deux groupes dô©ges 6 pts (     )  

c)  Plus de deux groupes dô©ges 8 pts (     )  

d)  Toute la population  10 pts (     )  

  Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

8-  La cr®ation dôemplois li®s ¨ la r®alisation du projet et ¨ son fonctionnement  (non 

cumulatif)  

 

Emplois  : de plus de 60 jours  10 pts (     )  

Emplois  : de moins de 60 jours  5 pts (     )  

  Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

9-  Lôaire de rayonnement du projet (non cumulatif) 

 

a)  Locale  4 pts (     )  

b)  Supra locale (2 municipalités et plus)  8 pts (     )  

c)  Territoire de la MRC  10 pts (     )  

 

 Sous - total sur 10 pts (     )  

 

 

10 -  Le sentiment dôappartenance (non cumulatif) 

 

La participation de bénévoles à la réalisation du projet  :  

 

a)  Moins de 5 bénévoles  4 pts (     )  

b)  Moins de 10 bénévoles  8 pts (     )  

c)  Plus de 10 bénévoles  10 pts (     )  

 Sous - total sur 10 pts (     )  

  

 
GRAND TOTAL SUR 100  PTS (      )  

 

 
Notes  : Pour être priori sé, chaque projet devra avoir obtenu une résolution de la 

municipalité où le projet sera réalisé.  
 

 Pour être priorisé, chaque projet devra recevoir une note minimale de 60 %.  
 


